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 I - EDITORIAL DU PRESIDENT :   
 
 

Prendre des revalorisations 
 
Lors d’une déclaration récente, le Président de la République a finalement promis le 
passage du C à 23 euros au 1er janvier prochain. C’est trop tard et nous n’avons plus 
confiance en des reports de dates qui remontent désormais à 2007. De plus, alors qu’il a 
confié une nouvelle mission à Elisabeth Hubert sur l’avenir de la médecine de proximité, 
nous n’avons toujours pas entendu, à ce jour, un seul mot sur la médecine spécialisée de 
proximité, sur le rôle important de consultant pour les spécialités cliniques, ni sur la 
permanence des soins en établissements accueillant des urgences, pour laquelle la 
grande majorité d’entre nous exerce ces missions dans le cadre d’un bénévolat. Nous 
avons bien sûr écrit à Elisabeth Hubert pour lui faire part de nos propositions, nous 
réunissons, dans les prochaines semaines, nos différentes commissions pour mettre à 
jour celles-ci et préparer, quelle que soit la date, la future convention. 
Les médecins spécialistes ne s’engageront pas dans de nouveaux accords avec 
l’Assurance Maladie, sans avoir, d’une part, les garanties du Directeur de l’UNCAM sur les 
sujets qui nous intéressent (Observatoire de la CCAM technique, mise en place accélérée 
d’une réforme des consultations…) mais, d’autre part, une couverture politique de ces 
engagements car il ne sert à rien de signer des avenants ou des accords avec le Directeur 
de l’UNCAM si la Ministre de la Santé, le Premier Ministre ou le Président de la 
République ne donnent pas leur aval. 
Méfions-nous également des divisions, de faux accords au niveau des régions qui 
conduiraient à des manipulations et restons sur la base démocratique des engagements 
qui ont été votés lors des différents Comité Directeurs de l’U.ME.SPE et de l’Assemblée 
Générale de la CSMF.  
La seule perspective qui s’ouvre aux médecins spécialistes est d’engager une bataille 
tarifaire, de la médiatiser, pour qu’enfin cesse cet ostracisme dont nous sommes victimes 
depuis trois ans, dirigé par MG France, la FMF et leurs alliés. Bien sûr, lorsque nous 
serons reçus par le Président de la République, nous lui rappellerons nos propositions et 
nous soulignerons ses oublis. 
 
Docteur Jean François REY 
Président 

 
 
 

 II - ACTUALITÉS ET INFORMATIONS :  
 

 

 

2.1.  Publications officielles :  
 
Au Journal Officiel du 2 avril 2010 

Décision du 28 janvier 2010 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à 
l'établissement d'une convention type concernant la délégation de la constitution et de la 
gestion de la commission prévue à l'article L. 162-1-14 du code de la sécurité sociale à un autre 
organisme local d'assurance maladie 
Objet : Concerne la commission des pénalités. Lorsque plusieurs organismes locaux d'assurance 
maladie sont concernés par les mêmes faits mettant en cause une même personne, ils peuvent 
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mandater le directeur de l'un d'entre eux pour instruire la procédure ainsi que pour prononcer et 
recouvrer la pénalité en leur nom. La constitution et la gestion de la commission peuvent ainsi être 
déléguées à un autre organisme local d'assurance maladie par une convention qui doit être 
approuvée par les conseils d'administration des organismes concernés. 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022050431&dateTexte=&cat
egorieLien=id 
 
Décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de 
santé 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022050749&dateTexte=&cat
egorieLien=id 

 
Au Journal Officiel du 4 avril 2010 

Décision du 11 février 2010 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à la 
liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022056722&dateTexte=&cat
egorieLien=id 
 
 
2.2. La Permanence des Soins (PDS) en établissements de santé :  
 

Toutes spécialités confondues, les praticiens doivent faire adresser par leur président de 
CME la liste des astreintes qu’ils ont subies pour obtenir le règlement à hauteur de 150 
euros par astreinte de douze heures. C’est un mouvement important qui montre la 
détermination des médecins spécialistes et ne pénalise pas l’activité en clinique. Il faut le 
renforcer et le médiatiser autour de vous. Tous les éléments pratiques ont été mis en 
ligne sur le site de l’U.ME.SPE. (« Documentation » à « Permanence des soins »). 
 
 
 
Message diffusé par la FNMR dans la revue du médecin radiologue : Dr J. NINEY :  
 

La FNMR s’associe à l’action nationale lancée par la CSMF exigeant la rémunération des 
astreintes effectuées par les médecins en établissements privés. 
 
Les médecins radiologues soumis à ces astreintes doivent donc, à partir du 12 avril, 
adresser à leur CPAM la liste des gardes ou astreintes cosignée par le Président de la 
CME et le Directeur d’établissement accompagnée d’une facture d’honoraires de 150 € 
par tranche de 12  heures. Ce protocole est celui qui est utilisé par les spécialistes déjà 
rémunérés pour leurs astreintes (chirurgiens, anesthésistes, …) 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022050431&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022050431&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022050749&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022050749&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022056722&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022056722&dateTexte=&categorieLien=id
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III – COMMUNIQUÉS  DE  PRESSE  DIFFUSÉS  par  l’U.ME.SPE  

 
3.1. Communiqué du 8 avril 2010 : Le rejet du recours du Conseil de la 
Concurrence par la Cour de Cassation : une victoire pour le 
syndicalisme :  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. se félicite du rejet du recours déposé par l’Association Familles 
Rurales et le Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi à la suite de la décision 
injuste du Conseil de la Concurrence contre l’U .ME.SPE. 
  
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. considère que la tentative du gouvernement de bâillonner l’action 
syndicale a échoué, ceci nous renforce dans nos convictions pour lancer une nouvelle 
bataille tarifaire à partir du 12 avril 2010.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle qu’elle avait été, alors, le seul syndicat de médecins 
spécialistes à lancer cet appel à l’utilisation du DE pour tous les médecins exerçant en 
secteur 1 avec déjà, à l’époque, l’opposition des Caisses d’Assurance Maladie et de leur 
allié MG France.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. remercie tous ceux qui l’ont soutenue dans ce combat et incite tous 
les médecins spécialistes à se mobiliser, dès le 12 avril, pour obtenir un C2 à 46 euros, 
l’extension de celui-ci aux spécialités cliniques et la rémunération de toutes les astreintes 
en clinique. 
 
 

3.2. Communiqué du 13 avril 2010 : L’UMESPE demande la 
reconnaissance de la médecine libérale de proximité :  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. regrette que, dans tous les propos des responsables politiques au 
gouvernement depuis 2007, la médecine libérale de proximité soit systématiquement 
oubliée.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle, qu’à côté du blocage des honoraires des médecins 
généralistes, ceux des spécialités cliniques sont également touchés avec des revenus 
situés au bas de l’échelle de l’ensemble des médecins libéraux.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. regrette que le gouvernement, soutenu par MG France, la FMF et 
leurs alliés, continue une politique de division, essayant d’opposer les revenus des 
médecins des spécialités techniques à ceux des spécialités cliniques. Il faut rappeler que 
les revenus des médecins libéraux sont largement inférieurs à la moyenne de leurs 
confrères européens.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. soutient un parcours de soins médicalisé, la réforme des 
consultations à des niveaux différents en fonction des contenus des actes et s’oppose au 
piège d’une politique de revenus qui enfermerait les médecins libéraux dans une 
enveloppe constante alors qu’ils effectuent, de plus en plus, des missions initialement 
attribuées aux structures hospitalières.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que l’évolution des dépenses de santé est largement 
maîtrisée en ville grâce aux accords de maîtrise médicalisée et que ce sont les structures 
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hospitalières publiques, dans leur absence d’efficience économique, qui n’ont, depuis 
1995, fait l’objet d’aucun plan de restructuration.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. incite l’ensemble des médecins spécialistes libéraux à participer au 
mouvement de contestation, initié par la CSMF, pour la mise en application immédiate de 
l’avenant 23 : C à 23 euros, C2 à 46 euros, pour les spécialités cliniques, utilisation d’une 
cotation plus souple du C2 avec possibilité de le faire suivre d’une consultation de 
synthèse, reconnaissance financière de la pénibilité des astreintes et des gardes pour tous 
les médecins libéraux concernés. 
 
 

3.3. Communiqué du 14 avril 2010 : L’UMESPE soutient le Syndicat 
National des Ophtalmologistes de France face au Conseil de la 
Concurrence :  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. approuve le communiqué publié par le Syndicat National des 
Ophtalmologistes de France à la suite de la décision du Conseil de la Concurrence leur 
infligeant une amende importante de 50 000 euros.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. soutient l’argumentaire de nos confrères ophtalmologistes et 
s’inquiète d’une nouvelle attaque du Conseil de la Concurrence vis-à-vis de l’action 
syndicale.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. prend acte de la décision du S.N.O.F. de ne pas faire appel 
compte tenu des charges financières lourdes en terme de frais d’avocat et se félicite que 
nous ayons pu, pour notre part, faire appel à une décision similaire faite précédemment 
contre l’U.ME.SPE. par le Conseil de la Concurrence, la Cour d’Appel puis la Cour de 
Cassation nous ont donné raison.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. considère que le gouvernement veut, actuellement, diminuer le 
niveau de la prise en charge médicale de la santé visuelle de l’ensemble de nos 
concitoyens en mettant en avant une délégation de compétences qui n’est, en réalité, 
qu’une diminution de la qualité de prise en charge de nos concitoyens.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. restera attentive à ce que l’ensemble des pathologies 
ophtalmologiques reste dans le champ médical. 
 
 

3.4. Communiqué du 16 avril 2010 : Le rôle de la médecine spécialisée 
de proximité dans notre système de soins : 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. se félicite, qu’enfin, le Président de la République se préoccupe du 
rôle important que joue la médecine libérale dans l’accès aux soins dans notre pays. Il 
s’agit d’un premier pas qui reste insuffisant même avec une date fixe pour le C à 23 euros.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que la médecine spécialisée de proximité est un élément 
fondamental de la qualité du système de soins français, de son accessibilité par les 
patients qui bénéficient d’une médecine spécialisée complémentaire en ville et à l’hôpital.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. pousse un cri d’alarme sur l’absence totale de reconnaissance des 
spécialités cliniques à exercice exclusif qui jouent un rôle de consultant précieux par leur 
efficience et évitent ainsi des recours inutiles aux services d’urgence encombrés ou dans 
des structures hospitalières lourdes et coûteuses.  
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L’U.ME.SPE./C.S.M.F. s’indigne des attaques répétées contre les plateaux techniques 
d’imagerie libérale. Si les revenus des spécialités cliniques sont notoirement insuffisants, 
ceux des spécialités médico-techniques restent inférieurs à la moyenne européenne et ne 
permettent plus, après les baisses tarifaires des trois dernières années, d’assurer un 
renouvellement et une pérennité pour les plateaux techniques de proximité.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. demande que, contrairement à la politique menée depuis trois ans, 
l’ensemble de la problématique du parcours de soins, de l’utilité de la médecine libérale 
dans toutes ses facettes, soit abordée sans exclusive et sans sectarisme avec, au 
contraire, une volonté de complémentarité à travers la définition des pratiques 
coopératives. 
 
 

3.5. Communiqué du 20 avril 2010 : Redéfinir le parcours de soins : 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. note, qu’une fois de plus, le Président de la République et le 
Gouvernement oublient totalement le rôle des médecins spécialistes à exercice clinique 
exclusif et leur rôle dans le cadre d’un parcours de soins médicalisé. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. se félicite que le Président de la République réponde enfin à la 
demande des médecins généralistes et accepte, même tardivement, le passage du C à 23 
euros, c’est-à-dire, pour les spécialistes consultants un C2 à 46 euros. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. considère qu’il faut aller au-delà, redéfinir le parcours de soins, en 
précisant l’importance du rôle du médecin spécialiste consultant apportant efficience et 
pertinence et définissant un parcours de soins comportant des soins primaires, des soins 
secondaires exercés par les médecins spécialistes libéraux de proximité et, enfin, les 
structures hospitalières publiques et privées.  
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. considère qu’il faut définir les modes d’organisation de «plateaux 
cliniques» permettant d’éviter des recours systématiques aux services d’urgences mais, 
également, les hospitalisations inutiles. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. demande, qu’à travers les ARS, s’établisse une fongibilité des 
enveloppes entre la médecine de ville et les structures hospitalières publiques puisque 
nous sommes amenés à remplir des tâches effectuées par les structures hospitalières 
publiques avec une meilleure efficience médico-économique. 
 
 

3.6. Communiqué du 27 avril 2010 : Les mauvais comptes du 
gouvernement 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que le passage du C à 23 euros, et donc du C2, dans une 
utilisation élargie, à 46 euros pour les médecins spécialistes dans leur acte de consultant, 
ont été actés dans le cadre de l’avenant n°23 en 2007 dans le cadre de la convention et 
dans la mise en place des nouvelles mesures de maîtrise médicalisée. 
 
L’U.MES.PE./C.S.M.F. rappelle, également, que dans le cadre de cet avenant, il avait été 
imposé aux radiologues une baisse tarifaire de 120 millions d’euros devant servir à la 
revalorisation du C. Ceci ajouté aux bénéfices financiers sur les autres postes 
(médicaments, transports, arrêts de travail….) finalise largement, sur les années 2008 et 
2009, le montant global nécessaire à la revalorisation du C et du C2 environ 300 millions 
d’euros.  
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L’U.ME.SPE./C.S.M.F. met en cause la bonne foi politique et financière du gouvernement 
et ses représentants aux Ministères de la Santé et du Budget (R. Bachelot et E. Woerth) 
qui, manifestement, manipulent les chiffres et les concepts de gains de productivité qui 
n’ont plus lieu d’être pour les médecins à plateaux techniques avec un blocage des 
honoraires remontant aux années 1990. Il est désolant de voir que le budget de la France 
est géré par des ministres n’ayant pas un minimum de véracité comptable. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. incite donc l’ensemble des médecins spécialistes à manifester leur 
mécontentement face à l’oubli de la médecine spécialisée de proximité par le Président de 
la République et son gouvernement en prenant dès aujourd’hui ce qui est un du. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. attire, une fois de plus, l’attention des responsables de notre 
système de soins sur l’incohérence du discours politique qui oublie, systématiquement, 
l’importance de la médecine spécialisée libérale de proximité et va donc conduire à une 
surcharge d’occupation des structures hospitalières lourdes, coûteuses et inadaptées.  
 
 

3.7. Communiqué du 29 avril 2010 : Dépassements d’honoraires : la 
responsabilité du gouvernement 
 
L’U.ME.SPE/C.S.M.F. a lu sans surprise l’article de la revue « Que Choisir » consacré aux 
dépassements d’honoraires en clinique, cette constatation à charge relève de la 
gesticulation médiatique. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que la grande majorité des médecins libéraux du secteur 2 
prennent des compléments d’honoraires inférieurs à 50 % des tarifs de base de 
l’Assurance Maladie, ces compléments sont dans les limites financières négociées dans le 
cadre du secteur optionnel. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. souligne que les dépassements très élevés ne concernent que 
quelques zones locales (Paris, Lyon, Côte d’Azur) et quelques spécialités. Il faut rappeler, 
également, que les dépassements les plus importants se retrouvent dans le secteur privé 
de l’Assistance Publique de Paris. 
 
L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle que le gouvernement n’a pas tenu compte du protocole 
d’accord signé par l’U.ME.SPE./C.S.M.F., l’UNCAM et l’UNOCAM permettant de 
solvabiliser les compléments d’honoraires et de mettre fin aux difficultés pour les patients 
de l’accessibilité financière aux soins.  
 
L’U.ME.SPE./CS..M.F. demande que le secteur optionnel soit inclus dans le Règlement 
Arbitral pour ne pas perdre un an de plus dans les difficultés que rencontrent les patients 
mais, également, face à l’absence de revalorisation du coût de la pratique pour les 
spécialités techniques, bloquée depuis près de 15 ans.  
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   IV – AUTRES COMMUNIQUÉS DE PRESSE 
 

4.1. Communiqué du Syndicat National des Médecins Concernés par la 
Retraite du 31 mars 2010 : Les retraites en question : 
 
L’Assemblée Générale statutaire du Syndicat National des Médecins Concernés par 
la Retraite s’est réunie à Paris le 30 mars 2010 et a voté à l’unanimité la motion 
suivante : 
 
Le SN-MCR rappelle son attachement à la retraite par répartition,  rempart contre les 
aléas de la vie et les aléas économiques, et basée sur le principe de solidarité.  

  
Le SN-MCR privilégie la répartition provisionnée qui met en réserve une partie des 
cotisations afin d’assurer une équité intergénérationnelle.  
Une capitalisation complémentaire personnelle quelles qu’en soient les modalités, reste 
conseillée. 
  
Le SN-MCR attire l’attention des syndicats médicaux représentatifs, négociateurs de la 
convention, sur l’importance de l’ASV (Assurance Supplémentaire Vieillesse), liée à la 
nature du contrat conventionnel (opposabilité des honoraires), et qui représente 39 % de 
la pension des médecins.  

 
Le SN-MCR appelle les partenaires (Etat et Caisses) au respect des engagements 
passés. La mort du système conventionnel entrainerait ipso facto la fermeture de l’ASV et 
donc le risque de suppression des droits acquis. *1 

 
Le SN-MCR rappelle son inquiétude au vu de l’affiliation autoritaire d’une partie  des auto-
entrepreneurs au Régime de Base des professions libérales, affiliation qui met gravement 
en danger la CNAVPL par son effet pervers sur la compensation démographique.  

 
Le SN-MCR exprime son inquiétude quant au drame sociétal prévisible que constitue la 
dépendance avec une population concernée croissante. Nous conseillons à chacun de 
prendre ses précautions en conséquence car le montant de notre retraite ne couvre pas 
une telle situation.  
 
Docteur René MICHEL  
Président  
      
Contact presse: Dr Maes  
Site : retraitemedecin.org 
 
 
 
 
 
 

                                                           

*1 li®s ¨ lôexistence juridique de la convention. Voir Septi¯me rapport du COR 3e partie chapitre 3 II Les probl¯mes 

juridiques  2 les droits à pension liquidés et les droits en cours dôacquisition pages 155 et 156   
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4.2. Communiqué de la Fédération Nationale des Médecins Radiologues 
du 7 avril 2010 : Forfait d’archivage : la FNMR dénonce l’absence 
d’argument crédible du gouvernement : 
 
La Fédération Nationale des Médecins Radiologues a pris connaissance avec 
consternation de l’opposition du Gouvernement au rétablissement du supplément 
d’archivage numérique supprimé par les Caisses d’assurance maladie à la suite d’une 
Décision du Conseil d’Etat de juillet dernier.  
 
Le Gouvernement justifie sa position par de prétendues « marges nettes élevées » que 
réaliserait la profession alors qu’elle devrait « faire bénéficier la collectivité des gains de 
productivités enregistrés dans le secteur ».  
 
La FNMR dénonce de tels propos qui ne correspondent pas à la réalité de la profession 
et illustrent la méconnaissance totale qu’a le Ministère de la santé de ce dossier en 
l’absence de dialogue avec les médecins radiologues.  
 
En premier lieu, la FNMR récuse le terme de « marges ». Les médecins radiologues, 
s’ils sont dans une logique entrepreneuriale liée à la gestion de leur activité, comme tous 
les médecins libéraux, ne sont pas concernés par la pratique commerciale. Il est très 
curieux de voir le Ministère de la santé faire un tel amalgame, d’autant que 92 % de la 
profession est en tarifs opposables. Enfin, parler de « marges élevées » alors que les 
tarifs opposables ont été revus dernièrement à la baisse de façon unilatérale est une 
approche économique singulière. La réalité, ce sont les nombreux cabinets en situation 
difficile avec des fermetures et des regroupements dans certains cas.  
 
Ensuite, les gains de productivité sont totalement virtuels, car si le progrès permet de 
réduire le temps machine par patient, il accroît le nombre d’images que le médecin doit 
ensuite interpréter. Ainsi, si le temps machine recule, le temps médical par patient 
s’allonge. Le gain de productivité est virtuel.  
 
Enfin, en refusant la poursuite du programme d’archivage des examens d’imagerie, le 
Gouvernement joue un mauvais tour aux patients en les privant d’un des outils de la 
coordination des soins devant s’intégrer au futur dossier médical personnel. L’archivage 
est un outil indispensable de suivi des patients, notamment dans le cadre du suivi des 
cancers. C’est un immense gâchis dont le Gouvernement devra assumer seul la 
responsabilité devant les patients.  
 
Pour sa part, la FNMR, a décidé, de ne pas abandonner les patients, et d’inciter les 
médecins radiologues à proposer à ceux qui le souhaitent, de prendre en charge les frais 
d’archivage de leurs examens d’imagerie.  
 
La Fédération Nationale des Médecins Radiologues souhaite que la raison et l’intérêt 
des patients l’emporte et que le Gouvernement revienne sur une décision pour laquelle il 
n’a visiblement aucun argument crédible, même pas celui de faire des économies, car 
l’archivage est aussi un moyen indispensable pour éviter la redondance des actes.  
 
Docteur Jacques NINEY 
Président FNMR  
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4.3. Communiqué du Syndicat National des Médecins Spécialistes de 
l’Appareil Digestif du 8 avril 2010 : 
 
Le SYNMAD soutient totalement le mouvement contestataire de la C.S.M.F., à partir du 12 
avril 2010.  
 
Pour les hépato-gastroentérologues, il est inacceptable que, pour ceux qui travaillent en 
établissements de soins privés, la rémunération des astreintes, dès lors qu’ils sont inscrits 
sur le tableau de garde, ne soit pas honorée ; de la même façon, la possibilité d’appliquer 
le C2 consultant à 46 € de façon plus souple et la valorisation d’une consultation de 
synthèse pour les pathologies chroniques et complexes sont également une priorité.  
 
Le SYNMAD demande donc à tous ses adhérents de se rallier à la C.S.M.F. et 
d’appliquer, dès le 12 avril 2010, la généralisation du C2 consultant à 46 €. 
 
Docteur Thierry HELBERT  
Président  
 
Docteur Jean Paul JACQUES  
Secrétaire Général  
 
 

4.4. Communiqué du Syndicat National des Pédiatres Français : La Cour 
de cassation le confirme : l’exercice de la pédiatrie libérale n’est pas un 
commerce :  
 
Le SNPF se  félicite de l’arrêt rendu par la Cour de Cassation dans l’affaire qui l’opposait  
devant le Conseil de la Concurrence à l’association Familles Rurales et au Ministère de 
l’Economie sur l’utilisation du DE, mettant un terme à ce procès inique qui lui a été fait et 
qui fera désormais jurisprudence. 
 
Cette tentative d’ôter aux syndicats  les moyens d’exprimer leurs revendications légitimes  
face à des années de dégradation de l’exercice libéral, a échoué. 
 
Le SNPF continue son combat pour obtenir les  moyens nécessaires à une prise en 
charge moderne de la santé des enfants et des adolescents, permettant de maintenir un 
haut niveau de qualité de l’exercice de la pédiatrie. 
 
Docteur JC FRANCESCHINI   
Docteur F RUBEL  
 
 

4.5. Communiqué du Syndicat National des Spécialistes des Maladies 
du Cœur et des Vaisseaux du 12 avril 2010 : Revendications tarifaires : 
 
Le Syndicat National des Spécialistes des Maladies du Cœur et des Vaisseaux soutient 
totalement le mouvement de revendications tarifaires de la C.S.M.F. à partir du 12 avril 
2010.  
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Le Syndicat National des Spécialistes des Maladies du Cœur et des Vaisseaux exige que 
soient appliquées les revalorisations  conventionnelles prévues, dont le C2 à 46 €  et 
celles qui prévoient la possibilité d’appliquer le C2 consultant de façon plus souple. 
 
Le Syndicat National des Spécialistes des Maladies du Cœur et des Vaisseaux exige que 
la phase finale de la mise en place de la CCAM se fasse sans aucun acte perdant, comme 
initialement prévu. 
 
Le Syndicat National des Spécialistes des Maladies du Cœur et des Vaisseaux rappelle 
qu’il est inacceptable que, pour  les cardiologues qui travaillent en établissements de soins 
privés, la rémunération des astreintes ne soit pas honorée, dès lors qu’ils sont inscrits sur 
le tableau de garde formalisé et que ces astreintes font officiellement et 
réglementairement partie de conventions entre les établissements et les tutelles: continuité 
des soins, accueil des urgences, astreintes  de cardiologie et de rythmologie 
interventionnelle. 
 
Le Syndicat National des Spécialistes des Maladies du Cœur et des Vaisseaux engage 
solennellement l’arbitre Monsieur Fragonard  à inscrire dans le règlement arbitral toutes 
ces mesures qui ont déjà été conventionnellement discutées et  décidées par les 
partenaires conventionnels. 
 
Le Syndicat National des Spécialistes des Maladies du Cœur et des Vaisseaux demande 
donc à tous ses adhérents : 

 d’appliquer, les consignes de revendications tarifaires  de la CSMF dès le 12 avril 
engageant à coter le C2 à 46 €  

 d’adresser dès maintenant  aux directeurs de CPAM et des ARS les listes de 
gardes contresignées par le président de CME et le directeur d’établissement ainsi 
que les notes d’honoraires correspondantes.  

 
 
Docteur J-F. THEBAUT 
Président du SNSMCV  
cœur@club-internet.fr - http://www.syndicardio.com 
 
 

4.6. Communiqué du Syndicat des Médecins Spécialistes en 
Endocrinologie, Diabète, Maladies Métaboliques et Nutrition du 18 avril 
2010 :  

 

Les Spécialistes en Endocrinologie – Diabétologie, et toutes les spécialités cliniques avec 
eux, ne souhaitent plus être méprisés et dévalorisés par une politique tarifaire 
gouvernementale qui achève de les fragiliser avec des revenus dérisoires et des entraves 
à leur exercice. 
 
Le SEDMEN s’associe avec force aux initiatives de protestation de l’UMESPE 
actuellement en cours: non à la loi HPST visant à démanteler le peu de liberté et 
d’initiative qui restait à la médecine spécialisée libérale, non aux sanctions qui 
s’accumulent, non à la disparition programmée des spécialistes libéraux de proximité. 
 
Le SEDMEN exige la levée immédiate du blocage ministériel des mesures tarifaires 
signées par les partenaires conventionnels et tout particulièrement de la CS de synthèse 
après le C2 et demande la reprise immédiate des discussions sur la mise en place rapide 
de la CCAM clinique. 
 

cÏur@club-internet.fr
http://www.syndicardio.com/
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4.7. Communiqué du CNPS du 23 avril 2010 : le CNPS met en œuvre un 
groupe de travail sur l’avenir de l’exercice libéral 
 

 
 

4.8. Communiqué du CNPS du 26 avril 2010 : NETC@RDS. La sécu aux 
abonnés absents 
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4.9. Communiqué du SNARF du 30 avril 2010 : Les « pratiques avancées » 
des IADE ne doivent pas se faire au détriment de la sécurité des patients 

 
Lors d’une réunion au ministère de la Santé le 27 avril des propositions concernant les 
«pratiques avancées » des infirmiers anesthésistes diplômés d’Etat (IADE) ont été 
présentées dans le but de leur permettre d’accéder au niveau « master ».  
  
Le Syndicat national des anesthésistes-réanimateurs de France (SNARF) s’oppose à la 
mise en place des ces « pratiques avancées » pour les infirmiers-anesthésistes qui se 
verraient attribuer, dans une sorte de tableau idyllique d’une collaboration « réciproque » 
médecin-anesthésiste / IADE, des compétences jusque-là exclusivement réservées aux 
médecins-anesthésistes.  
  
En effet, le SNARF tient à réaffirmer que seul le médecin anesthésiste réanimateur est 
compétent pour définir une stratégie médicale pour chaque patient, que lui seul pratique la  
consultation médicale et a l’obligation légale de faire une visite pré-opératoire.   
  
Le SNARF réaffirme qu’en aucun cas un infirmier, fût-il IADE, ne peut prendre une 
responsabilité médicale, et que les « pratiques avancées », demandées par la DGOS pour  
justifier la « mastérisation » des IADE ne doivent pas se faire au détriment de la sécurité 
du patient. En secteur privé le contrat passé entre le médecin et le patient est un contrat 
de médecin à patient et non un contrat d’infirmier à patient.  
  
Le SNARF rappelle que la collaboration avec les IADE se fait dans le cadre de l’activité 
per- opératoire au bloc opératoire. Les IADE n’ont pas de rôle à jouer dans le cadre de la 
visite préopératoire. Ils n’ont pas non plus à prescrire des thérapeutiques en post 
opératoire, même dans le traitement de l’analgésie. Ils peuvent s’impliquer sur l’application 
des protocoles de soins élaborés par les médecins.  
  
Le SNARF s’oppose donc à l’utilisation de certaines pratiques déviantes pour justifier ces  
«pratiques avancées».  
  
Il soutient néanmoins le mouvement revendicatif des IADE pour l’obtention d’un Master, 
mais n’acceptera pas la remise en cause, par ce biais, de la sécurité que nous devons à 
nos patients.  
 
Dr Michel LEVY 
Président 
 
Dr Christian-Michel ARNAUD 
Secrétaire Général 
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    V -  À propos de : «EN DIRECT DU SPECIALISTE» 

 

« EN DIRECT DU SPECIALISTE » est un mensuel électronique, son objectif est de diffuser les 
messages syndicaux de l’UMESPE. Tous les textes peuvent être repris et utilisés librement par 
les différents syndicats affiliés à l’UMESPE et à la CSMF. 
L'abonnement (gratuit) est obtenu sur simple demande à la rédaction :  jeanfrarey@aol.com  
Nous vous rappelons que conformément aux dispositions la loi 78-17 : "Informatique, fichiers et 
liberté", vous conservez la possibilité d'accéder aux informations vous concernant et de les 
rectifier si vous le jugez nécessaire. 

 Copyright: Editions DUREY® 
 
 
 
 

VI – REMERCIEMENTS pour son soutien à SCAMED  
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